
 
 

Division des Examens et Concours 
 
DIEC/14-625-1513 du 10/03/2014   
 

OLYMPIADES ACADEMIQUES DE MATHEMATIQUES - ANNEE 2013-2014 
 
Référence : circulaire n°2000-219 du 28 novembre 2000 publiée au BOEN n°44 du 7 décembre 2000 
pages 2412 et 2413 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les Proviseurs des lycées généraux et technologiques  

publics et privés sous contrat  
 
Dossier suivi par : Mme OLIVIER - Tel : 04 42 91 71 83 - Mme ALENDA - Tel : 04 42 91 71 86 - Fax : 

04 42 91 75 02 
 
 
 
Les épreuves des olympiades de mathématiques se dérouleront le mercredi 19 mars 2014 de 8 h à 
12 h, dans les centres d’épreuves mentionnés dans le tableau ci-joint. Les établissements d’origine 
convoqueront individuellement les candidats qu’ils ont proposés selon le modèle joint.  
 
Les lycées, centres d’épreuves, recevront les sujets dupliqués en nombre suffisant et si besoin les 
copies de composition modèle EN et le papier brouillon. Il n’est pas prévu d’intercalaire millimétré 
ENm. 
 
L’organisation de l’épreuve n’est pas prise en compte par le logiciel national OCEAN, c’est pourquoi 
aucune étiquette de table n’est fournie par le rectorat. 
 
La surveillance de l’épreuve est assurée par les professeurs de mathématiques des lycées centres 
d’épreuves et en cas de nécessité par les professeurs de mathématiques des lycées d’origine des 
candidats. 
 
Les candidats émargent les listes alphabétiques transmises par le rectorat aux centres d’épreuves. 
 
Les copies non anonymées et les listes alphabétiques émargées seront adressées en recommandé 
par les centres d’épreuves le jeudi 20 mars 2014 au lycée Jean Perrin – 74 rue Verdillon 13395 
Marseille cedex 10 – à l’attention de M. FERNANDEZ Julien, secrétariat des olympiades de 
mathématiques. Les copies sont anonymées et corrigées au Lycée Jean Perrin à Marseille. 
 

 
 
Signataire : Patrick ARNAUD, Secrétaire Général Adjoint de l'Académie d'Aix-Marseille 

Bulletin académique n° 625 du 10 mars 2014



DIEC 2.02 OLYMPIADES DE MATHEMATIQUES ANNEE SCOLAIRE 2013/2014
EPREUVE DU MERCREDI 19 MARS 2014 de 8 heures à 12 heures

CENTRE D'EPREUVES
NOMBRE DE 
CANDIDATS

SERIES
ETABLISSEMENTS D'ORIGINE DES 

CANDIDATS
ALPES DE HAUTE PROVENCE

11 S Les Iscles Manosque
7 S Ecole internationale Manosque
18

24 S Paul Arène Sisteron
24

20 S (13) STI2D (7) Pierre Gilles de Gennes Digne

20
HAUTES ALPES

19 S Altitude Briançon
19

8 S Honoré Romane Embrun
1 S Honnorat Barcelonnette
9

BOUCHES DU RHONE
9 S (8) ES (1) Cours Bastide Marseille
29 S Thiers Marseille
4 S Victor Hugo Marseille
13 STMG Belsunce Marseille
13 S Saint Charles Marseille
14 S Saint Exupéry Marseille
15 S Provence Marseille
97

19 S Chevreul Blancarde Marseille
2 S L’Olivier Coffy Marseille
2 S Notre Dame de la Viste Marseille
3 S Lacordaire
26

35 S (31) STI2D (4) Jean Perrin Marseille
35

46 S Montgrand Marseille
10 S(9) ES (1) Marseilleveyre Marseille
1 S Daumier Marseille
57

37 S (37) ES (29) Notre Dame de Sion Marseille
37

ALTITUDE BRIANCON

LES ISCLES MANOSQUE

JEAN PERRIN MARSEILLE

MONTGRAND MARSEILLE

NOTRE DAME DE SION
MARSEILLE

PAUL ARENE SISTERON

PIERRE GILLES DE GENNES
DIGNE

HONORE ROMANE
EMBRUN

THIERS MARSEILLE

CHEVREUL BLANCARDE
MARSEILLE
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DIEC 2.02 OLYMPIADES DE MATHEMATIQUES ANNEE SCOLAIRE 2013/2014
EPREUVE DU MERCREDI 19 MARS 2014 de 8 heures à 12 heures

CENTRE D'EPREUVES
NOMBRE DE 
CANDIDATS

SERIES
ETABLISSEMENTS D'ORIGINE DES 

CANDIDATS

45 S La Nativité AIX
45

16 S(11)  STI2D(5) Militaire Aix
13 S Vauvenargues Aix
16 S Cézanne Aix
10 ES (1) S (9) Duby Luynes
2 S Fourcade Gardanne
57

5 S Montmajour Arles
15 S Pasquet Arles 
20

21 S Lurçat Martigues
21

 
24 S(20)  L(2) ES(2) P. Mendès-France Vitrolles
24

2 ES Arthur Rimbaud Istres
10 S L'Emperi Salon
35 L (1)  S(28) ES (6) Viala Lacoste Salon
3 S (2) STMG (1) Craponne Salon
50

VAUCLUSE
10 S Charles de Gaulle Apt
10

146 S St Joseph Avignon
4 S René Char Avignon

150

33 S Fabre Carpentras
33

14 S (11) ES (3) Immaculée Conception Carpentras
14

36 S(31)  ES(5) St Joseph Carpentras
13 S Victor Hugo Carpentras
49

17 S Benoit Isle sur Sorgue
3 S Dauphin Cavaillon

CHARLES DE GAULLE APT

ST JOSEPH AVIGNON

FABRE CARPENTRAS

IMMACULEE CONCEPTION
CARPENTRAS

PIERRE MENDES France
VITROLLES

VIALA LACOSTE SALON

MILITAIRE AIX

ST JOSEPH CARPENTRAS

BENOIT ISLE SUR SORGUE

MONTMAJOUR ARLES

LURCAT MARTIGUES

LA NATIVITE AIX
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DIEC 2.02 OLYMPIADES DE MATHEMATIQUES ANNEE SCOLAIRE 2013/2014
EPREUVE DU MERCREDI 19 MARS 2014 de 8 heures à 12 heures

CENTRE D'EPREUVES
NOMBRE DE 
CANDIDATS

SERIES
ETABLISSEMENTS D'ORIGINE DES 

CANDIDATS
20

5 S St Louis Orange
5

11 S Vaison la Romaine
11

L :          03 
ES :        50
S :         797
STMG :   14
STI2D :   16

ACADEMIE CANDIDATS 880

   

ST LOUIS ORANGE

VAISON LA ROMAINE
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ACADEMIE D’AIX-MARSEILLE 
RECTORAT 
Division des examens et concours 
DIEC 2-02 
Dossier suivi par Mme OLIVIER 
                          Mme ALENDA 
 
 

OOLLYYMMPPIIAADDEESS  AACCAADDEEMMIIQQUUEESS  DDEE  MMAATTHHEEMMAATTIIQQUUEESS  ––  AANNNNEEEE  SSCCOOLLAAIIRREE  22001133//22001144  
 
 
 

CCOONNVVOOCCAATTIIOONN  IINNDDIIVVIIDDUUEELLLLEE  
 
 
 
 
 Monsieur   Mademoiselle 
 
Nom : …………………………………………… Prénom : …………………………………….. 
 
Né(e) le : …………………………………………… 
 
Candidat(e) aux Olympiades de mathématiques année 2013/2014 
 
Est convoqué(e) pour subir l’épreuve correspondante : 
 
Le mercredi 19 mars 2014 de 8 h à 12 h 
 
Au lycée ……………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Fait à      , le 
 
 
Signature du chef d’établissement.     Cachet de l’établissement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Nota : Le candidat devra se présenter 15 minutes avant le début de l’épreuve, muni de la présente 
 convocation et d’une pièce d’identité avec photographie. Les candidats ne sont pas autorisés 
 à quitter la salle de composition avant la fin de l’épreuve. 
 L’usage de la calculatrice et du matériel usuel (compas, équerre, règle graduée …) est 
 autorisé. 
 
 
 

Bulletin académique n° 625 du 10 mars 2014




